
O  
ARRÊTÉ N° ARR_2022_1402_AUT PROGRAMMEVAL ESSMS 2023-2027
fixant la programmation pour la période du 01/07/2023 au 31/12/2027 des évaluations 
de la qualité des prestations délivrées par les établissements et service sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS)
Pour les secteurs : Personnes Agées et / ou en situation de handicap et Enfance

Service : PDS - ETABLISSEMENTS BUDGET COMPTABILITE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-8, L.313-1, L.313-7 et D.312-204 ;

VU le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme
des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ;

VU le décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation
de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ;

VU le référentiel de la Haute Autorité de Santé relatif à la nouvelle évaluation des ESSMS publié le 10 mars 2022 ;

VU le schéma départemental de l’autonomie 2021-2025 du Département du Jura en vigueur ;

VU le  schéma départemental  en  faveur   de  l’Enfance  et  de  la  Famille  2021-2025 du  Département  du  Jura  en
vigueur ;

CONSIDÉRANT l’obligation  de  l’autorité  de  tutelle  en  charge  des  autorisations  de  définir  une  programmation
respectant le rythme quinquennal des évaluations de la qualité des prestations délivrées par les
établissements et services sociaux et médico-sociaux.

ARRÊTE

ARTICLE 1 OBJET ET RYTHME DES EVALUATIONS
L’évaluation de la qualité en établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) est prévue
par l’article L.312-8 du CASF. Elle a pour objet d’apprécier la qualité des prestations délivrées pas les
ESSMS aux personnes accompagnées et vise les ESSMS mentionnés à l’article L.312-1 du CASF.
Elles est réalisée tous les 5 ans par un organisme extérieur, accrédité par le Cofrac sur la base d’un
référentiel unique d’évaluation.
La programmation pluriannuelle est arrêtée par les autorités de tarification et de contrôle en charge de
l’autorisation, conjointement le cas échéant.
La programmation des  évaluations de la  qualité  des prestations délivrées par  les établissements et
services sociaux et médico-sociaux pour la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 est fixée en
annexes du présent arrêté.
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 ARTICLE 2 ETABLISSEMENTS ET SERVICES CONCERNES
Sont  concernés  par  le  présent  arrêté  et  par  l’obligation  d’évaluation  quinquennale  les  ESSMS
mentionnés à l’article L.312-1, relevant d’une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président
du Conseil départemental du Jura.

ARTICLE 3 ORGANISMES HABILITES 
Pour procéder à cette évaluation, les ESSMS doivent recourir aux organismes habilités figurant sur la
liste établie par le comité français d’accréditation (COFRAC).

ARTICLE 4 AJUSTEMENT DE LA PROGRAMMATION
Le calendrier pourra être ajusté chaque année pour tenir compte de nouvelles situations. Le calendrier
de programmation pluriannuelle publié sera, le cas échéant, modifié en conséquence.

ARTICLE 5 TRANSMISSION DES EVALUATIONS
Les résultats de l’évaluation seront transmis au Département par courrier avec accusé de réception et
sous format dématérialisé au plus tard à la date fixée dans la programmation pluriannuelle.

ARTICLE 6 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
La date d’entrée en vigueur du présent arrêté est fixée au 1er octobre 2022.

ARTICLE 7 MISE EN OEUVRE
La programmation des évaluations issue du présent arrêté débute au 1er juillet 2023 et prendra fin au 31
décembre 2027.

ARTICLE 8 RECOURS
En application des dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  la  juridiction  territorialement
compétente dans le délai franc de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9 NOTIFICATION
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’ensemble des établissements et services relevant
d’une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du Conseil départemental du Jura.

ARTICLE 10 PUBLICATION ET MODALITES D’EXECUTION
Madame la Directrice Générale des Services du Département, Mesdames et Messieurs les Directeurs
d’ESSMS sont chargés, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le
site Internet du Département https://www.jura.fr/ et affiché dans les locaux des établissements.

Fait à Lons-le-Saunier

Destinataires :

• Départemental
• Mission Comptabilité
• Direction de l’Autonomie
• Direction Enfance Famille
• Site Internet

• Chef de service de gestion comptable 
de Lons le Saunier

• ESSMS
• Préfecture

Signature de l’arrêté  

#signature#
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